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LE PRESIDENT DE MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE 
 

Arrêté portant mise à jour du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) de la Commune de Vendargues

 
- VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.151-2, L.153-8, L.332-11-3, L.332-11-4,
R.151-51, R.151-52,  R.153-18 ;
 
- VU le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vendargues approuvé le 27 juin 2013, modifié
le 12 décembre 2013, modifié le 09 octobre 2014 ;
 
- VU le décret 2014-1605 du 23 décembre 2014 publié au journal officiel de 26 décembre 2014
portant création de la Métropole Montpellier Méditerranée Métropole par transformation de la
Communauté d’Agglomération de Montpellier ;
 
- VU la délibération n°12200 du 22 avril 2014 relative à l’élection de Madame Stéphanie JANNIN
en qualité de Vice-Présidente ;
 
- VU la délibération n°13987 en date du 21 juillet 2016 autorisant la signature d’une convention
de Projet Urbain Partenarial (PUP) entre Montpellier Méditerranée Métropole et la société « Petit
Paradis Aménagement » ;
 
- VU l’arrêté portant délégation de fonction à Madame Stéphanie JANNIN dans les domaines du
Développement et de l’Aménagement Durable du Territoire, de l’Habitat et de l’Espace Public en
qualité de Vice-Présidente Déléguée ;
 
- CONSIDERANT le périmètre de PUP annexé à la convention signée le 11 janvier 2017 entre
Montpellier Méditerranée Métropole et la société « Petit Paradis Aménagement ».
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vendargues est mis à jour
pour reporter en annexe le périmètre de PUP susvisé.
 
ARTICLE 2 : Le PLU mis à jour est tenu à la disposition du public au service urbanisme
de la mairie du Vendargues (Place de la Mairie - 34740 VENDARGUES) ainsi qu’au siège de
Montpellier Méditerranée Métropole à la Direction de l’Urbanisme et de l’Habitat (50 place Zeus
- 34961 MONTPELLIER), aux jours et heures d’ouverture habituels.
 
ARTICLE 3 : Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois au siège de Montpellier
Méditerranée Métropole ainsi qu’à la mairie du Vendargues.
 
ARTICLE 4 : Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Préfet de l’Hérault.
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole et Monsieur le Directeur
Général des Services de la commune de Vendargues sont respectivement chargés de l’exécution
du présent arrêté.
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Arrêté n° A2017-108  

Transmis en
Préfecture le 28/06/17  

Affiché le 28/06/2017
 

Notifié le   

Fait à Montpellier, le 28/06/2017
M. Philippe SAUREL
 

 SIGNÉ
 
 
 Président de Montpellier Méditerranée
 Métropole 

Identifiant 034-243400017-20170628-
lmc1142745-AR-1-1

 
 

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
 


